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→ 



 

→ 

→ 



 

→ Classifier les espaces mutualisés en les 

distinguant.  

→ Agir par des bonus en fonction du type 

d’espaces mutualisés. 



 

→ Instaurer des quotas d’espaces mutualisés. 

 

→ Mieux définir la contribution des espaces 

mutualisés aux critères ESG.  
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3.1. OBJECTIF ET HYPOTHESES   
• 

• 



 

• 

3.2. METHODOLOGIE GENERALE  

→ 

→ 

→ 

3.3. SELECTION DES SECTEURS D’ETUDE 

→ 

→ 

→ 

→ 

3.3.1. CODHA et Voisinage à Meyrin : un cas 

du secteur coopératif  



 

 

http://a11a12.ch/presentation/
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3.3.2. Futura à Schlieren : un cas du secteur 

privé à but lucratif 

 
3 Plaquette officielle du projet Ecofaubourg.  
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4 Pour la liste complète, consulter les annexes.  

Fig. 8 – Plan général de Futura Schlieren. Source : BMH sur plan 
des architectes du projet. 
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Fig. 9 - Planche de photos d’une sélection d’espaces mutualisés de Futura à Schlieren - Photo BMH 2022 
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5 Voir les annexes pour la liste des espaces partagés dans la 
zone délimitée.  
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4.1. STRUCTURE DES QUESTIONNAIRES ET 

RECRUTEMENT  

 

 

 

4.2. RESULTATS ET ENSEIGNEMENTS  



 

4.2.1. L’attrait est globalement élevé, mais 

diffère selon les types 

 



 

 

 

4.2.2. Pour ceux qui en bénéficient, une 

utilisation tendanciellement forte



 

 

      Un.e enquêté.e à Schlieren 

Un.e enquêté.e à Meyrin 

Un.e enquêté.e à Meyrin 

4.2.3. Pour les usagers aussi, la création de 

convivialité est une raison première 



 

 

Un.e enquêté.e à Meryin 

Un.e enquêté.e à Meyrin 

Un.e enquêté.e à Meyrin 

4.2.4. Même pour ceux qui ne les utilisent 

pas, une aspiration à pouvoir le faire  



 

Un.e enquêté.e à Meyrin 

Un.e enquêté.e à Schlieren 



 

4.2.5. La préférence pour un mode de 

gestion est liée à certaines valeurs 

 

 

 



 

4.2.6. La gestion des espaces mutualisés : clé 

d’une perception positive  

 

Un.e enquêté.e Meyrin 

Un.e enquêté.e Meyrin 

4.3. SYNTHESE  
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5.1. MÉTHODE 

 
6 Interview avec le coordinateur. 

5.2. GOUVERNANCE DES ESPACES 

MUTUALISES  

5.2.1. A la CODHA, Meyrin  



 

 
7 Le nombre de groupe varie au cours du temps, certains 
groupes peuvent par exemple gérer plusieurs espaces à 
certaines périodes. De plus, certains groupes thématiques 
peuvent évoluer, fusionner ou disparaître.  

Un·e habitant·e  

8 Les discussions qui devaient y prendre place sont néanmoins 
de plus en plus remplacées par l’application WhatsApp, car plus 
facilement accessible depuis son smartphone.  
 



 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e   



 

 
9 Comité de pilotage en charge du projet de la CODHA à Meyrin.  

Un·e habitant·e, ancien·ne membre du COPIL9.  



 

 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e 



 

Un·e habitant·e  

Un·e habitant·e 

5.2.2. A Futura, Schlieren 

 

Coach de quartier de Futura 

Figure 22 - Historique de l’évolution de la gouvernance de Schlieren – BMH 2023.  



 

L’ancien·ne concierge de Futura 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e 



 

Concierge principal·e à Futura 

Concierge principal·e à Futura 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e 



 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e 



 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e 

Un·e habitant·e  



 

5.3. RESULTATS ET ENSEIGNEMENTS 

5.3.1. Le groupe de travail, ciment de 

l’inclusivité  

5.3.2. Le coach ou coordinateur, figure de 

médiation nécessaire mais pas suffisante 



 

5.3.3. L’inclusivité dynamise le sentiment 

d’appartenance et la convivialité  

Ce mode de 

gouvernance des espaces partagés engendre une 

dynamique 

5.3.4. Renforcer la convivialité peut 

améliorer la gestion  



 

5.3.5. Si l’implication manque, déléguer la 

gestion des espaces  

 

5.3.6. L’ouverture vers l’extérieur est aussi 

possible 



 

5.4. SYNTHESE  



 

 

6.1. METHODE    

→ 

→ 

→ 



 

Type d’investisseur ou 

expert  

Nom de l’entreprise 

ou de l’institution  

Nom de la personne interviewée et fonction 

au sein de l’entreprise  

Figure 23 - Tableau des experts et investisseurs interviewés
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6.2. LOGIQUES ET CRITERES 

D’INVESTISSEMENT DANS LE CONTEXTE 

SUISSE  

Laurent Staffelbach 

 Prof. Philippe Thalmann 

 
10 Raiffeisen - https://www.raiffeisen.ch/casa/fr/logement-et-
tendances/question-sur-l-habitat/mars-2020.html 

Laurent Staffelbach

Laurent Staffelbach  



 

Prof. Philippe Thalmann  

6.3. PERCEPTION DES ESPACES 

MUTUALISES PAR LES INVESTISSEURS 

6.3.1. Les espaces mutualisés comme 

prestation supplémentaire 

6.3.2. Les espaces mutualisés comme 

élément de diversification du portefeuille  



 

Olivier Dessauges, La Vaudoise  

Michael Loose, La Foncière  

6.4. SYNTHESE 

Michael Benjamin, Bonacasa  

→ Augmentation incertaine du rendement.

→ Des critères sociaux dans les critères ESG 

imprécis.



 

→ Rentabilisation dans les quartiers à revenus 

élevés

→ Effet positif sur les taux de rotation. 

→ Coûts de gestion élevés et manque 

d'implication des locataires. 

→ Réticence des locataires à payer davantage.

→ Demande en baisse depuis la pandémie de 

Covid-19.

→ Risque d'entre-soi. 

 

Olivier Dessauges, La Vaudoise

→ Relégation des espaces mutualisés dans des 

espaces résiduels  

→ Économies de surface tangibles uniquement 

dans les grandes opérations immobilières

→ Augmentation de l'attractivité des quartiers 

de logements.



 

→ Attractivité accrue dans les environnements 

urbains denses.

→ Cohésion sociale, taux de fluctuation et 

investissement dans un coach de quartier.

→ Importance croissante des critères ESG pour 

les gestionnaires de portefeuilles.

Michael Loose, La Foncière  

→ Adéquation entre la demande et la 

rentabilité des espaces mutualisés selon le 

type d'espace mutualisé et la taille de 



 

l'opération immobilière.

o 

o 

o 



 

 



 

7.1. PISTES POUR FAVORISER LA 

GENERALISATION DES ESPACES MUTUALISES 

DANS LE SECTEUR PRIVE A BUT LUCRATIF  

7.1.1. Mesures réglementaires  

→ Instaurer des quotas d’espaces mutualisés. 

Michel Schneider, Pensimo  



 

→ Adaptation des normes.  

 

Un expert du comité de suivi 

 

→ Adaptation des conditions de zone et des 

règlements de police des constructions.  

→ Adapter les modèles de gestion aux types 

d’espaces.  



 

→ Miser sur la convivialité en impliquant les 

habitants et en engageant un coach de 

quartier.  



 

7.1.2. Mesures financières  

→ Agir par des bonus en fonction du type 

d’espaces mutualisés. 

→ Mettre en place des contrats de prêt à usage.  

Olivier Dessauges, La Vaudoise  

7.1.3. Mesures socio-spatiales  

→ Les espaces mutualisés ne sont pas un corps 

homogène. Classifier les espaces mutualisés en 

les distinguant.  



 

→ Instaurer des objectifs minimaux en termes de 

nombre de logements  

7.1.4. Mesures liées à la communication  

→ Mieux définir la contribution des espaces 

mutualisés aux critères ESG et les 

communiquer.  



 

→ Présenter les espaces mutualisés aux 

investisseurs et aux collectivités.  



‐ ‐

OFL.





 

 

Propriétaire Espaces mutualisés à disposition 



 

 

 



 

Nom du lotissement Propriétaire Espaces mutualisés à disposition 
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